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 SIGNATURE 
 MINISTER OR PARLIAMENTARY SECRETARY 
 MINISTRE OU SECRÉTAIRE PARLEMENTAIRE 

QUESTION 

With regard to applications by federal employees for exemptions to the COVID-19 vaccine mandate 
on religious or medical grounds: (a) for each federal department or agency, how many exemption 
applications on medical grounds were received; (b) for each federal department or agency, how 
many exemption applications on religious grounds were received; (c) how many applications in (a) 
and (b) were approved; (d) how many of the rejected applications in (a) and (b) have prompted 
grievances by the respective employees’ unions; (e) of the grievances in (d), how many have been 
resolved to date; (f) of the grievances in (e), how many were resolved by accepting or confirming 
rejection of the application respectively; (g) what guidance did the government provide to 
management in federal departments and agencies with respect to evaluating applications in (a) and 
(b); (h) what criteria did management use in evaluating applications in (a) and (b); and (i) how were 
discussions between management and employees applying the exemptions in (a) or (b) 
documented? 

REPLY / RÉPONSE ORIGINAL TEXT TRANSLATION         
TEXTE ORIGINAL TRADUCTION 

Treasury Board of Canada Secretariat (TBS) on behalf of the Government of Canada: 
 
Information regarding requests for accommodation can be found in Annex 1. 
 
Deputy Heads of each department are responsible for establishing accommodation procedures 
related to the requirements under the Policy on COVID-19 Vaccination for the Core Public 
Administration Including the Royal Canadian Mounted Police, and in keeping with the Directive on the 
Duty to Accommodate. Individual requests for accommodation based on a certified medical 
contraindication, religion or another prohibited ground of discrimination as defined under the 
Canadian Human Rights Act, are addressed on a case-by-case basis while ensuring privacy and 
confidentially are respected, and the process, supporting material, the decision (including the 
accommodation measure if applicable), is documented in accordance with departmental standards 
and the Privacy Act. The fact that a discussion took place between the employee and their manager 
is noted in the GC-VATS system.  
 
Managers are not making these decisions on their own. They are supported by experienced human 
resources professionals who receive policy guidance from the Office of the Chief Human Resources 
Officer, and are supported by legal and privacy advisors. Internal procedures for handling these 
requests must fully align to the Privacy Act and associated Government of Canada policy 
instruments. All data on employees’ requests for accommodation and their vaccination status are 
collected in accordance with the Privacy Act, the Policy on Privacy Protection, and its related 
instruments. 
 
If an employee is not satisfied with a manager’s decision that the duty to accommodate does not 
apply, they should first discuss with their manager the reasons for the decision. If they are not 
satisfied with the response, they can submit a grievance as per the Federal Public Sector Labour 
Relations Act. Each organization is responsible for their own grievance process.
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENT AU GOUVERNEMENT 
 

PREPARE IN ENGLISH AND FRENCH MARKING "ORIGINAL TEXT" OR "TRANSLATION" 
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BY / DE 
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Réponse du président du Conseil du Trésor  

  

 

Greg Fergus 

 

 

 

PRINT NAME OF SIGNATORY                                                                                                                          
INSCRIRE LE NOM DU SIGNATAIRE 

 

 SIGNATURE 
 MINISTER OR PARLIAMENTARY SECRETARY 
 MINISTRE OU SECRÉTAIRE PARLEMENTAIRE 

QUESTION 

En ce qui concerne les demandes d’employés fédéraux visant leur exemption à la vaccination 
obligatoire contre la COVID-19 pour des raisons médicales ou religieuses : a) pour chaque 
ministère et organisme fédéral, combien de demandes d’exemption pour des raisons médicales ont 
été reçues; b) pour chaque ministère et organisme fédéral, combien de demandes d’exemption pour 
des raisons religieuses ont été reçues; c) parmi les demandes en a) et en b), combien ont été 
approuvées; d) parmi les demandes en a) et en b) qui ont été refusées, combien ont donné lieu à 
des griefs par les syndicats d’employés respectifs; e) parmi les griefs en d), combien ont été réglés 
à ce jour; f) parmi les griefs en e), combien ont été réglés par l’acceptation ou par la confirmation du 
refus de la demande respectivement; g) quelles directives le gouvernement a-t-il donné aux 
membres de la direction des ministères et organismes fédéraux à propos de l’étude des demandes 
en a) et en b); h) sur quels critères les membres de la direction se sont-ils fondés lors de l’étude des 
demandes en a) et en b); i) comment les discussions entre la direction et les employés qui ont 
présenté une demande d’exemption en a) ou en b) étaient-elles consignées? 

REPLY / RÉPONSE ORIGINAL TEXT TRANSLATION         
TEXTE ORIGINAL TRADUCTION 

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT) au nom du gouvernement du Canada : 
 
Des informations concernant les demandes de mesures d’accommodement se trouvent à l'annexe 1. 
 
La responsabilité incombe aux administrateurs généraux de chaque ministère d’établir des 
procédures d’accommodement liées aux exigences de la Politique sur la vaccination contre la 
COVID-19 applicable à l’administration publique centrale, y compris à la Gendarmerie royale du 
Canada, et de respecter la Directive sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation. Les 
demandes individuelles de mesures d’accommodement fondées sur une contre-indication médicale 
certifiée, une interdiction religieuse ou un autre motif de discrimination interdit au sens de la Loi 
canadienne sur les droits de la personne sont traitées au cas par cas tout en assurant le respect de 
la vie privée et de la confidentialité. De plus, le processus, les documents à l’appui, la décision (y 
compris la mesure d’adaptation, s’il y a lieu) sont documentés conformément aux normes 
ministérielles et à la Loi sur la protection des renseignements personnels. Le fait qu’une discussion 
ait eu lieu entre l’employé et son gestionnaire est noté dans le SSAV-GC. 
 
Les gestionnaires ne prennent pas ces décisions seuls. Ils sont appuyés par des professionnels 
chevronnés en ressources humaines qui reçoivent des conseils d’orientation du Bureau du 
dirigeant principal des ressources humaines, et sont soutenus par des conseillers juridiques et des 
conseillers en matière de protection de la vie privée. Les procédures internes en ce qui concerne le 
traitement de ces demandes doivent être entièrement conformes à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et aux instruments de politique connexes du gouvernement du Canada. 
Toutes les données relatives aux demandes de mesures d’adaptation des employés et à leur statut 
vaccinal sont recueillies conformément à la Loi sur la protection des renseignements personnels, à la 
Politique sur la protection de la vie privée et aux instruments connexes. 
 

 X 



 

 

 

- 2 - 

Si un employé n’est pas satisfait de la décision d’un gestionnaire voulant que l’obligation de prendre 
des mesures d’adaptation ne s’applique pas, il devrait d’abord discuter des motifs de cette décision 
avec son gestionnaire. S’il n’est pas satisfait de la réponse, il peut soumettre un grief, conformément 
à la Loi sur les relations de travail dans le secteur public fédéral. Chaque organisation est 
responsable de leur propre processus de règlement des griefs. 
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